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CONTRAT DE CESSION DE DROITS À L'IMAGE 
 

Objet de la prise de vue:  ............................................................................................................................ 

..................................................................................................................................................................... 

Date de la prise de vue: ............................. Lieu: ....................................................................................... 

 

Je soussigné(e):…………………………………………...........................E-mail :................................... 

demeurant à: ..........................................................................................................Tel : ..................... 

ci-dessous dénommé le Cédant, ainsi que les enfants dont il a la responsabilité : 

(prénom, nom et date de naissance des enfants) 

 

 

 

• déclare accepter librement d’être photographié(e) ou filmé(e) par Hervé LECLAIR, ci-dessous 
dénommé « le photographe », représentant légal de la société Algodia.    

• déclare autoriser le photographe à faire usage des films et / ou photographies ainsi produits sur 
lesquels j'apparais, dénommés ci-dessous « Eléments », dans les contextes et limites suivants : 

- Le Cédant autorise le Photographe et ses représentants à présenter au public, reproduire et diffuser 
les Eléments pour leur propre promotion (en particulier leurs sites internet, plaquettes, réseaux 
sociaux, expositions, livres, affiches et cartes). 
- Le Cédant accepte que les Eléments soients également présentés au public, reproduits et diffusés 
par des tiers, à l'exception de toute incitation à la haine, au racisme, à la pornographie ou à des activités 
illégales.  Cet usage peut comprendre l’altération des Eléments ou leur association à d'autres éléments 
graphiques, sonores ou textuels. Le  Photographe pourra renseigner et signer tous formulaires 
nécessaires à cette  exploitation au nom du cédant.  Le cas échéant, merci d’indiquer le ou les tiers au 
profit desquels cette cession est limitée (ou « néant » en l’absence de limite): 
 
 
La durée de cet accord est de10 ans, renouvelables par tacite reconduction sauf dénonciation dans un 
délai de 4 mois avant l'échéance du terme. 
Sa zone géographique est le monde entier. 
Les supports : tous supports connus ou non, matériels ou non, en toutes quantités. 
Contrepartie : Le Cédant déclare se satisfaire de son seul plaisir à être représenté, et renonce à toute 
contrepartie financière pour les exploitations visées.  Il pourra obtenir gratuitement sur simple 
demande à hleclair@algodia.com la ou les photographies le représentant, pour son usage personnel. 
(Date et signature ) 
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